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EXERCICE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2022

Aux Membres de l’Assemblée générale,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons
effectué l’audit des comptes combinés de l’association France ALZHEIMER et MALADIES
APPARENTEES - Union Nationale des Associations Alzheimer relatifs à l’exercice clos le 31
décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes combinés sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’ensemble constitué
par les entités comprises dans la combinaison.

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes combinés » du 
présent rapport. 

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le Code de déontologie de la 
profession de Commissaire aux Comptes.
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Observation
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 
points suivants exposés dans l’annexe des comptes combinés, et notamment la note 
« Périmètre de combinaison » relative à la non prise en compte, dans le périmètre de 
combinaison, des comptes d’associations départementales.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L 823-9 et R 823-7 du Code de commerce relatives
à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations
suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des
comptes annuels de l’exercice.

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par les entités intégrant
la combinaison des comptes, nous avons vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration
du compte d’emploi annuel des ressources et du compte de résultat par origine et destination
décrites dans la note de l’annexe relative au commentaire du CROD et CER, font l’objet d’une
information appropriée, sont conformes aux dispositions du règlement ANC 2018-06 et ont été
correctement appliquées.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
combinés des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et
dans les autres documents adressés aux membres de l’Assemblée générale sur la situation
financière et les comptes annuels.

Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes combinés

Il appartient à la Direction d’établir des comptes combinés présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français, ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes combinés ne
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes combinés, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant,
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser
son activité.

Les comptes combinés ont été arrêtés par le conseil d’administration le 11 mai 2023.
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Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes
combinés

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes combinés. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes combinés pris dans leur ensemble ne comportent
pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.
Comme précisé par l’article L 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre
association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout
au long de cet audit.

En outre :

· Il identifie et évalue les risques que les comptes combinés comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle
interne ;

· Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

· Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations
les concernant fournies dans les comptes combinés ;

· Il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles
de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes
combinés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne
sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;
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· Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes combinés et évalue si les comptes
combinés reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.

Fait à Fontenay sous-bois, le 13 juin 2023

Le Commissaire aux Comptes
LEO JEGARD & ASSOCIES

Représenté par,

Thibault DAVID
Associé
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Bilan Actif

Bilan Actif
Du 01/01/2022 au 31/12/2022 Au 31/12/2021

Brut Amort. Prov. Net Net

Actif immobilisé
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires 62 824 38 107 24 717 8 229

Autres immobilisations incorporelles 105 90 15

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles

Terrains 1 621 057 20 126 1 600 931 1 311 634

Constructions 13 433 671 2 457 866 10 975 804 11 003 980

Installations techniques, matériel et outillages industriels 36 938 30 243 6 695 6 028

Autres immobilisations corporelles 2 164 839 1 489 821 675 018 610 389

Immobilisations corporelles en cours 199 890 199 890 6 000

Avances et acomptes sur immobilisations corporelles

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 4 929 144 58 000 4 871 144 4 394 200
Immobilisations financières

Participations et créances rattachées 245 446 245 446 247 698

Autres titres immobilisés 80 80

Prêts 16 573 16 573

Autres immobilisations financières 39 300 39 300 63 104

TOTAL I 22 749 868 4 094 254 18 655 614 17 651 263

Comptes de liaison II

Actif circulant
Stocks et encours 42 152 7 805 34 347 29 590
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 482 198 65 656 416 542 411 701

Créances reçues par legs ou donations 2 763 115 2 763 115 2 600 972

Autres 3 482 509 3 482 509 1 310 529

Valeurs mobilières de placement 2 010 137 2 010 137 1 406 435

Instruments de trésorerie

Disponibilités 32 521 685 32 521 685 32 764 110

Charges constatées d'avance 139 507 139 507 157 272

TOTAL III 41 441 302 73 461 41 367 841 38 680 609

Frais d'émission des emprunts IV

Primes de remboursement des obligations V

Écarts de conversion actif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 64 191 170 4 167 715 60 023 455 56 331 871
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Bilan Passif

Bilan Passif 31/12/2022 31/12/2021

Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 4 210 756 4 075 632

Fonds propres complémentaires 388 189 250 624
Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires 4 688

Fonds propres complémentaires 62 456

Écarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles 21 242 517 22 234 602

Réserves pour projet de l'entité 1 704 457 1 794 314

Autres réserves 532 687

Report à nouveau 7 290 804 6 608 030

Excédent ou déficit de l'exercice 358 787 508 557

Situation nette 35 795 341 35 471 759

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 263 265 253 217

Provisions règlementées

TOTAL I 36 058 606 35 724 976

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés
Fonds reportés liés aux legs ou donations 7 141 698 5 956 686

Fonds dédiés 3 690 974 3 039 181

TOTAL III 10 832 672 8 995 867

Provisions
Provisions pour risques 548 247 548 247

Provisions pour charges 19 537 38 074

TOTAL IV 567 784 586 321

Emprunts et dettes
Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 4 549 074 4 973 790

Emprunts et dettes financières diverses 2 400 93 790

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 110 246 931 586

Dettes des legs ou donations 692 483 1 192 005

Dettes fiscales et sociales 972 804 879 038

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 5 140 414 2 817 265

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 96 971 137 234

TOTAL V 12 564 392 11 024 708

Écarts de conversion passif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 60 023 455 56 331 871
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Compte de résultat

Compte de résultat 31/12/2022 31/12/2021

Produits d'exploitation
Cotisations 588 015 511 448

Ventes de biens et services

Ventes de biens 58 648

- dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 1 618 016 1 502 041

- dont parrainages 33 497 27 012

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 5 625 942 5 263 638

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 7 353 468 6 780 281

Mécénats 1 184 242 1 239 925

Legs, donations et assurances-vie 6 759 296 9 107 030

Contributions financières 4 585 -5 468

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 238 428 559 050

Utilisations des fonds dédiés 317 180 435 964

Autres produits 219 461 136 815

TOTAL I 23 967 280 25 530 724

Charges d'exploitation
Achats de marchandises 90 984 129 201

Variation de stocks -2 881 2 574

Autres achats et charges externes 12 344 250 11 060 901

Aides financières 1 627 069 1 889 358

Impôts, taxes et versements assimilés 405 872 343 994

Salaires et traitements 5 656 076 5 165 818

Charges sociales 1 873 185 1 664 954

Dotations aux amortissements et dépréciations 686 712 650 056

Dotations aux provisions 543 334 234

Reports en fonds dédiés 610 231 1 249 543

Autres charges 187 300 415 626

TOTAL II 23 479 342 22 906 259

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 487 937 2 624 466

Produits financiers
Produits financiers de participation 67 669 47 388

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 4 124

Autres intérêts et produits assimilés 14 994

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 121

TOTAL III 86 908 47 388

Charges financières
Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées 113 232 75 285

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV 113 232 75 285

RÉSULTAT FINANCIER (III - IV) -26 324 -27 896

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 461 613 2 596 570
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Compte de résultat (Suite)

Compte de résultat (Suite) 31/12/2022 31/12/2021

Produits exceptionnels
Sur opérations de gestion 57 024 54 772

Sur opérations en capital 166 318 51 681

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 8 794

TOTAL V 232 136 106 452

Charges exceptionnelles
Sur opérations de gestion 62 106 164 179

Sur opérations en capital 268 388 2 028 379

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 1 338

TOTAL VI 331 832 2 192 558

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -99 696 -2 086 106

Participation des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII 3 130 1 906

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 24 286 324 25 684 565

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 23 927 537 25 176 008

EXCÉDENT OU DÉFICIT 358 787 508 557

Contributions volontaires en nature
Dons en nature

Prestations en nature 110 812 134 059

Bénévolat 8 022 860 5 287 768

TOTAL 8 133 672 5 421 827

Charges des contributions volontaires en nature
Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature 110 812 134 059

Personnel bénévole 8 022 860 5 287 768

TOTAL 8 133 672 5 421 827
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PERIMETRE DE COMBINAISON

Ces comptes représentent les comptes combinés de l'Union Nationale France Alzheimer.
Le périmètre de la combinaison est constitué par l'ensemble des entités qui ont entre elles un lien de
combinaison ou qui sont soit combinées entre elles, soit consolidées par l'une ou plusieurs des entités combinées.
L'entité combinante est l'UNION NATIONALE FRANCE ALZHEIMER, 11 rue Tronchet - 75008
Paris.
La liste des entités combinées est présentée au paragraphe V en fin des règles et méthodes.
NB : En 2022, les associations FA521 FA976 ne font pas partie des comptes combinées, elles ont été exclus
du périmètre 2022.

DUREE DE LA CONVENTION DE COMBINAISON

Les conventions sont conclues pour une durée minimum de trois ans. Elles se renouvellent par tacite
reconduction tous les trois ans pour une durée équivalente, sauf dénonciation telle que prévue à l'article 8 des
conventions de combinaison.

I. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Avant affectation l'exercice clos le 31/12/2022 présente un total bilan avant affectation de 60 023 848 euros et
un compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, et dégageant un excédent de 358 787 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2022 au 31/12/2022.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions des règlements suivants :

ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général
ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but

non lucratif.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base : 

continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts
historiques.
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II. FAITS MARQUANTS

2.1. Faits pertinents affectant les comptes.

Aucun fait marquant ne mérite une attention particulière.

III. NOTES SUR LE BILAN ET LE COMPTE DE RÉSULTAT 

3.1. Actif immobilisé

Investissements (cf tableau joint)

Amortissements (cf tableau joint)

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, après déduction des
rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. Les frais accessoires ne sont pas
incorporés au coût d'acquisition des immobilisations.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée d'utilité qui
correspond à la durée d'usage généralement admise, d'où l'absence d'amortissements dérogatoires. Il n'a été
identifié dans les comptes sociaux aucun composant :

Logiciels 1 à 3 ans
Coproductions et site internet 5 ans
Constructions 40 ans
Agencements des constructions 15 ans
Aménagements divers 10 à 15 ans
Matériel de bureau et informatique 3 à 5 ans
Mobilier 3 à 10 ans

Les bureaux de l'association consolidante située au 11 rue Tronchet à Paris (75008) ont été acquis pour un
montant de 12 205 K€ et ont été décomposés de la façon suivante :

Terrain : 1 220,5 K euros (soit 10 %)
Structure : 8 543,5 K euros (soit 70%)
Agencement, instal. divers : 2 441 K euros (soit 20%)

La répartition par durée d'amortissement se décline comme suit :

Structure 40 ans
Agencement, instal. divers 20 ans

Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constatée pour le montant de
la différence.
Au 31/12/2022, une provision pour dépréciation immobilière s'élèvent à 58 K euros
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3.2. Stocks

Les marchandises sont évaluées à leur coût d'acquisition. Au 31/12/2022, le stock s'élève à 42 K euros.

Une dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les modalités
indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de
vente, est effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure à l'autre terme énoncé. 

Une provision pour dépréciation de stock a été constatée pour 7,8 K euros

3.3. Créances

(cf. tableau joint)

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur
d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

Les autres créances sont essentiellement composées du solde des subventions à recevoir. (à détailler) 

3.4. Fonds Propres 

(cf. tableau joint)

Les fonds propres ont évolué de la façon suivante :

Fonds propres au 31/12/2021 : 35 724 976 €uros
Résultat Exercice au 31/12/2022 : 358 787 €uros
Fonds propres au 31/12/2022 : 36 058 606 €uros

Les subventions d'investissement octroyées à l'entité sont enregistrées conformément à l'article 312-1 du
règlement ANC n°2014-03, dans le compte 131000 "Subventions d'investissement", avec reprise au compte de
résultat au rythme de l'amortissement des biens financés, dans le compte 777000.

3.5. Provision pour risques et charges (cf. tableau joint)

Des provisions pour risques et charges ont été constituées à la clôture de l'exercice à hauteur de 546 K euros
Ces provisions, enregistrées en conformité avec le règlement ANC n°2014-03, sont destinées à couvrir les
risques et les charges que des événements en cours ou survenus rendent probables, nettement précises quant à
leur objet mais dont la réalisation et l'échéance ou le montant sont incertains.

- Au 31/12/2022, le montant des provisions pour risques s'élève à 548,2 K euros et correspond à hauteur de 535
K euros à un risque sur deux legs.
- Le montant des provisions pour charges s'élève à 19 K euros et correspond à la provision pour indemnités de
fin de carrière.
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3.7. Fonds dédiés et reportés (cf. tableau joint)

- Les fonds dédiés sont des rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice, la partie des
ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n'ont pas pu encore être totalement
utilisées conformément à l'engagement pris à leur égard.
Les fonds dédiés s'élèvent à la clôture de l'exercice à : 3 691 K euros
- La partie des ressources de legs et donations constatées en produit d'exploitation au cours de l'exercice, qui
n'est pas encore encaissée ou transférée à la clôture de l'exercice, est comptabilisée en "fond reportés liés au
legs ou donation"
Les fonds reportés s'élèvent à la clôture de l'exercice à 7 141 K euros

3.8. Emprunts

Les emprunts et dettes auprès des établissements de crédits s'élèvent à 4 548,8 K euros et concernent :
- des emprunts dont 4 590 K euros pour l'Union Nationale auprès du CRCM Paris en 2017 soit deux emprunts
contractés en 2017 (2 300 K euros et 3 700 K euros au taux d'intérêt de 1,5%) afin de financer l'acquisition des
bureaux.

3.9. Contributions volontaires en nature (cf. tableau joint)

Les contributions en nature portés au pied du compte de résultat concernent la valorisation :

des prestations en nature pour 111 K euros
du bénévolat pour 8 022 K euros.

3.10. Dettes 

(cf. tableau joint)

3.11. Détails des autres produits et des autres charges 

Le poste "Autres produits" s'élève à 219 K euros et concerne des produits divers de gestion.
Le poste "Autres charges" s'élève à 187 K euros et concerne principalement des pertes sur créances et
diverses charges de gestions courante, et quote-part de résultat sur opération GSSMS pour 51 K euros.

 
 

GMBA www.gmba-allinial.com Page 9

Léo Jégard & Associés 15/32



FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2022
 

 

 

IV. AUTRES INFORMATIONS SIGNIFICATIVES

4.1. Effectif moyen 

L'effectif moyen est de : 

 Personnel salarié 2022 Personnel salarié 2021
Cadres 19 19
Agents de Maîtrise 16 14
Employés 4 5
Contrat de prof.   
Total UNFA 39 38
Total Associations combinés 150 148
Total Effectif en ETP 189 186

4.2. Régime fiscal 

L'Union Nationale des Associations France Alzheimer n'est pas assujettie aux impôts de droit commun (impôt
sur les sociétés, TVA et contribution économique territoriale) compte tenu de sa gestion désintéressée et du
caractère non concurrentiel de ses activités.
Toutefois, certaines activités non prépondérantes revêtent un caractère lucratif créant ainsi un secteur d'activité
distinct pour lequel une liasse fiscale modèle 2065 est établie.

4.3. Rémunérations versées à certains dirigeants

Conformément à l'article 20 de la loi 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à
l'engagement éducatif, la rémunération totale versée aux dirigeants est la suivante :

Le Président ainsi que les autres membres du Conseil d'administration ne perçoivent pas de rémunération.
Le Président bénévole de l'association fait partie des 3 hauts cadres dirigeants. Les deux plus hauts cadres
dirigeants salariés de l'Association ont perçu en 2022 une rémunération globale brute de 150 K euros.
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2022
 

 

 

4.4. Honoraire du Commissaire aux comptes 

Les honoraires du Commissaire aux comptes au titre de la certification des comptes de l'Union et de la
combinaison des comptes de l'exercice sont de 77 K euros TTC.

4.5. Bourses d'études d'équipes

Dans le cadre du développement des bourses d'équipes, le Conseil d'Administration a attribué une enveloppe de
1 273,1 K euros au titre de 2022 portée dans les "aides financières".

4.6. Garanties et Cautions

Bon de caisse séjour vacances pour 30 K euros
Les deux emprunts contractés par l'Union Nationale avec le CRCM sont assortis de privilèges de prêteur
de denier en premier rang consentis sur l'immeuble à hauteur respective de 2 300 K euros et 3 700 K
euros en principal, intérêts et en cas de retard à 3% en plus, frais et accessoires.

4.7. Evènements postérieurs à la clôture des comptes 

Aucun évènement postérieur à la clôture de l'exercice n'est à observer.

V. ENTITES COMBINEES
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2022
 

 

 

ETATS DES IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2022
 

 

Etat des provisions et dépréciations

Nature des provisions
Montant au début

de l'exercice

Augmentations :
dotations de

l'exercice

Diminutions :
reprises à la fin de

l'exercice

Montant à la fin de
l'exercice

Réglementées

Provisions pour :

- Reconstitution des gisements

- Investissements

- Hausse des prix

Amortissements dérogatoires

Provisions pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

TOTAL I

Risques et charges

Provisions pour :

- Litiges 548 247 529 775

- Garanties données aux clients 6 500 6 500

- Pertes sur marché à terme

- Amendes et pénalités

- Pertes de change

- Pensions et obligations 38 074 18 537 19 537

- Impôts

- Renouvellement des immobilisations

- Gros entretien et grandes révisions
- Charges sociales et fiscales sur congés 
à payer

Autres provisions pour risques et charges 11 972 11 972

TOTAL II 586 321 18 472 18 537 567 784

Nature des dépréciations
Montant au début

de l'exercice

Augmentations :
dotations de

l'exercice

Diminutions :
reprises à la fin de

l'exercice

Montant à la fin de
l'exercice

Dépréciations

Immobilisations :

- Incorporelles

- Corporelles

- Biens reçus par legs ou donations 93 833 35 833 58 000

- Titres mis en équivalence

- Titres de participation

- Financières

Sur stocks et en cours 7 805 7 805

Sur comptes clients 56 331 9 325 65 656

Sur créances reçues par legs ou donations

Autres provisions pour dépréciation

TOTAL III 150 164 17 130 35 833 131 461

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III) 736 485 35 602 54 370 699 245

Dont dotations et reprises :

- D'exploitation 35 602 54 370
- Financières

- Exceptionnelles
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2022
 

 

Etat des créances et dettes

Créances Montant brut

Liquidité de l'actif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances à
plus d'1 an

De l'actif immobilisé
Créances rattachées à des participations

Prêts 16 573 16 573

Autres immobilisations financières 39 300 39 300

De l'actif circulant
Clients et usagers douteux ou litigieux 65 656 65 656

Clients, usagers et comptes rattachés 416 542 416 542

Reçues sur legs ou donations 2 763 115 2 763 115

Personnel et comptes rattachés 25 980 25 980

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 31 472 31 472

Impôts sur les bénéfices 28 064 28 064

Taxe sur la valeur ajoutée 19 967 19 967

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers 50 239 50 239

Confédération, fédération, union, associations affiliées 1 274 536 1 274 536

Débiteurs divers 2 052 251 2 052 251

Charges constatées d'avance 139 507 139 507

TOTAL 6 923 201 6 867 328 55 873

Dettes Montant brut

Degré d'exigibilité du passif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances à
plus d'1 an

Échéances à
plus de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des
établissements de crédit :

- A 1 an max. à l'origine 5 956 5 956

- A plus d'1 an à l'origine 4 543 118 1 215 987 1 311 900 2 015 231

Emprunts et dettes financières diverses 2 400 2 400

Fournisseurs et comptes rattachés 1 110 246 1 110 246

Dettes des legs ou donations 692 483 692 483

Personnel et comptes rattachés 293 740 293 740

Sécurité sociale et autre organismes sociaux 571 489 571 489

Impôts sur les bénéfices 15 448 15 448

Taxe sur la valeur ajoutée 1 196 1 196

Autres impôts, taxes et assimilés 90 931 90 931

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, associations affiliées

Autres dettes 5 140 414 5 140 414

Produits constatés d'avance 96 971 96 971

TOTAL 12 564 392 9 237 261 1 311 900 2 015 231

 
 

GMBA www.gmba-allinial.com Page 16

Léo Jégard & Associés 22/32



FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2022
 

 

Charges à payer et produits à recevoir

Charges à payer 
incluses dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2022 31/12/2021

Emprunts obligataires convertibles

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 146

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 355 651 349 891

Dettes des legs ou donations 692 483 1 192 005

Dette fiscales et sociales 459 510 319 073

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 226 808 154 805

TOTAL 1 734 598 2 015 774

Produits à recevoir 
inclus dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2022 31/12/2021

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés 29 462 111 106

Créances reçues par legs ou donations 2 763 115 2 600 972

Autres créances 1 923 465 1 210 764

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités 955

TOTAL 4 716 997 3 922 841
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2022
 

 

Produits et charges constatés d'avance

Produits constatés d'avance
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2022 31/12/2021

Produits :

- D'exploitation 96 971 137 234

- Financiers

- Exceptionnels

TOTAL 96 971 137 234

Charges constatées d'avance
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2022 31/12/2021

Charges :

- D'exploitation 139 507 157 272

- Financières

- Exceptionnelles

TOTAL 139 507 157 272
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2022
 

 

Détail des legs, donations et assurance-vie

Produits Montant

Montant perçu au titre d'assurances-vie

Montant de la rubrique de produits "Legs ou donations" définie à l'article L213-9 8 567 241

Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 1 352 785

Reprise des dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations 1 513 102

TOTAL 11 433 128

Charges Montant

Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 1 175 390

Dotation aux dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Report en fonds reportés liés aux legs ou donations 3 498 443

TOTAL 4 673 832

SOLDE DE LA RUBRIQUE 6 759 296
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Variations des fonds dédiés

À l'ouverture
de l'exercice Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant
global dont rembour.

Montant
global (2)

dont fonds
correspondant
à des projets
sans dépense
au cours des 2

derniers
exercices

Subventions d'exploitation

TOTAL 2 760 969 211 101 2 426 992 545 078

Contributions financières d'autres
organismes

TOTAL 278 213 36 139 47 562 266 790

Ressources liées à la générosité du
public

TOTAL 3 180 664 34 767 3 145 897

TOTAL GÉNÉRAL 3 039 182 3 427 904 2 509 321 3 957 765

(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif
(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts

Variations des fonds reportés

Au début de
l'exercice

Augment. Diminutions À la clôture
de l'exercice

Legs ou donations

TOTAL 5 956 686 3 423 695 2 238 683 7 141 698

Donations temporaires d'usufruit

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL 5 956 686 3 423 695 2 238 683 7 141 698
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Fonds dédiés Legs donations 47 562 47 562
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Fonds reportés Legs 5 956 686 3 423 695 2 238 683 7 141 698
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Variation des fonds propres art.431-5

Variation des fonds propres Montant en début
d'exercice

Affectation du
résultat

Augmentations Diminutions ou
consommations

Montant en fin
d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise 4 326 256 272 690 4 598 946

Fonds propres avec droit de reprise 67 144 67 144

Écarts de réévaluation

Réserves 24 028 916 549 255 23 479 661

Report à nouveau 6 608 030 682 774 7 290 804

Excédent ou déficit de l'exercice 508 557 358 787 508 557 358 787

Situation nette 35 471 759 1 381 395 1 057 812 35 795 341

Dotations consomptibles

Subventions d'investissement 253 217 46 971 36 923 263 265

Provisions règlementées

TOTAL 35 724 976 1 428 366 1 094 735 36 058 606
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TOTAL
Dont

générosité du
public

TOTAL
Dont

générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 20 114 763 20 114 763 19 203 902 19 203 902
1.1 Cotisations sans contrepartie
1.2 Dons, legs et mécénat 20 114 763 20 114 763 19 203 902 19 203 902
- Dons manuels DON 7 994 790 7 994 790 7 311 842 7 311 842
- Legs, donations et assurances-vie LEG 6 186 448 6 186 448 6 934 103 6 934 103
- Mécénat MEC 5 933 525 5 933 525 4 957 957 4 957 957
1.3 Autres produits liés à la générosité du public
2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 2 326 995 1 967 022
2.1 Cotisations avec contrepartie
2.2 Parrainage des entreprises
2.3 Contributions financières sans contrepartie
2.4 Autres produits non liés à la générosité du public AUT 2 326 995 1 967 022
3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS SUBV 1 704 233 1 699 264
4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS PROR 0 660 725
5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS FDDR 503 372 432 756

TOTAL 24 649 362 20 114 763 23 963 670 19 203 902
CHARGES PAR DESTINATION
1 - MISSIONS SOCIALES 17 158 241 15 703 471 14 878 192 13 421 520
1.1 Réalisées en France 17 158 241 15 703 471 14 878 192 13 421 520
- Actions réalisées par l'organisme 5 414 532 4 909 905 4 751 082 4 751 082
- Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant en France CYCL 11 743 709 10 793 566 10 127 111 8 670 438
1.2 Réalisées à l’étranger 0 0 0 0
- Actions réalisées par l'organisme
- Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant à l’étranger
2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 3 213 376 3 213 376 3 507 410 3 507 410
2.1 Frais d’appel à la générosité du public AGP 2 931 658 2 931 658 3 216 546 3 216 546
2.2 Frais de recherche d'autres ressources REC 281 718 281 718 290 864 290 864
3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT FONC 2 606 766 164 184 2 816 119 449 801
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS PROE 478 541 938 348
5 - IMPOT SUR LES BENEFICES IMPO 0 0
6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE FDDE 833 651 833 651 1 315 043 1 313 043

TOTAL 24 290 575 19 914 682 23 455 113 18 691 774
EXCEDENT OU DEFICIT 358 787 200 080 508 557 512 128

-0,34

TOTAL
Dont

générosité du
public

TOTAL
Dont

générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE
 1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 8 133 652 8 133 652 5 428 757 5 428 757
Bénévolat BEC 8 022 860 8 022 860 5 294 698 5 294 698
Prestations en nature 110 792 110 792 134 059 134 059
Dons en nature 0 0 0 0
2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE 0 0
Prestations en nature
Dons en nature

TOTAL 8 133 652 8 133 652 5 428 757 5 428 757
CHARGES PAR DESTINATION
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 7 992 298 7 992 298 5 389 326 5 389 326
Réalisées en France BEP 7 992 298 7 992 298 5 389 326 5 389 326
Réalisées à l’étranger 0 0
2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS 25 801 25 801 32 017 32 017
3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 115 553 115 553 7 414 7 414

TOTAL 8 133 652 8 133 652 5 428 757 5 428 757

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION France ALZHEIMER 2022

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

EXERCICE 2022 EXERCICE 2021

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

EXERCICE 2022 EXERCICE 2021
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Exercice 2022 Exercice 2021 Exercice 2022 Exercice 2021

 1 - MISSIONS SOCIALES 15 703 471 € 13 421 520 €  1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Réalisées en France 15 703 471 13 421 520

       Actions réalisées directement 4 909 905 € 4 751 082 € 1.1 Cotisations sans contrepartie 0

       Versements à d'autres organismes agissant en France 10 793 566 € 8 670 438 € 1.2 Dons, Legs et mécénat 20 114 763 € 19 203 902 €
- Dons manuels 7 994 790 € 7 311 842 €

1.2 Réalisées à l'étranger - Legs, donations et assurances-vie 6 186 448 € 6 934 103 €

        Actions réalisées directement 0 € 0 € - Mécénats 5 933 525 € 4 957 957 €

        Versements à un organisme central 0 € 0 €

 2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 3 213 376 € 3 507 410 € 1.3 Autres ressources liées à la générosité du public 0

2.1 Frais d'appel à la générosité du public 2 931 658 € 3 216 546 €

2.2 Frais de recherche des autres fonds privés 281 718 € 290 864 €

 3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 164 184 € 449 801 €

19 081 031 € 17 378 731 € 20 114 763 € 19 203 902 €

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS 0 €  2 - REPRISES DES PROVISIONS

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 833 651 € 1 313 043 € 3 - UTILISATION DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 0 € 0 €

 TOTAL GENERAL 19 914 682 € 18 691 774 € TOTAL GENERAL 20 114 763 € 19 203 902 €

EXERCICE N EXERCICE N-1

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)18 945 454              19 133 204              

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public 200 080 € 512 128 €

(-) Investissements - remboursement emprunt 568 950                   377 501 €

(-) Investissements - amortisements 376 081                   376 081 €

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCE (HORS FONDS DEDIES)18 200 503 € 18 891 749 €

EMPLOIS DE l'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

 1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 7 992 298 5 389 326  1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

Réalisées en France 7 992 298 5 389 326  Bénévolat 8 022 860 5 294 698

Réalisées à l’étranger  Prestations en nature 110 792 134 059

 2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS 25 801 32 017  Dons en Nature

 3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 115 553 7 414

TOTAL 8 133 652 5 428 757 TOTAL 8 133 652 5 428 757

 SOLDE DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC NON 

AFFECTEES ET NON UTILISEES EN FIN D'EXERCICE

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

CER FRANCE ALZHEIMER 2022
COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC (LOI n° 91-772 DU 7 AOÛT 1991)

EMPLOIS RESSOURCES

TOTAL DES EMPLOIS TOTAL DES RESSOURCES
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ANALYSE DES RESSOURCES ET EMPLOIS TRANSPOSES DANS LE COMPTE D’EMPLOI DES 

RESSOURCES (CER) ET LE CROD. 

En 2022, nous avons maintenu la même méthodologie de l’année 2021 quant à l’emploi des 

ressources issues de la générosité du public. 

Nous avons fait cette répartition en deux temps : 

- La répartition effectuée sur les comptes de l’Union demeure inchangée. 

- La répartition effectuée sur les comptes des structures départementales a été faite sur 

le reliquat du total des ressources perçues par la générosité du public, déduction faite 

de la répartition Union. 

Sur ce reliquat, nous avons appliqué un ratio calculé sur le total des CER des structures 

départementales pour arriver en 2022 à : 

o Missions Sociales : 81,00% 

o Recherche de fonds : 18,08% 

o Fonctionnement : 0,92% 

 

 

1. Généralités 

Le principe du CER repose sur une affectation des dons par type d’emploi pour que les 

donateurs puissent avoir une lecture directe de l’ensemble des ressources et des emplois de 

l’association. Le CER permet également de suivre les seules ressources collectées auprès du 

public par type d’emploi. Il est établi au terme d’un travail technique de retraitements permis 

par la mise en place d’une comptabilité analytique et de clefs de répartition des frais généraux. 

Les décisions de gestion prises afin de définir le périmètre des missions sociales de 

l’association et les clefs de répartition des dépenses de fonctionnement ont été prises et 

acceptées par les instances des associations réalisant la combinaison des comptes. 

 

2. Emplois des ressources collectées auprès du public 

Le total des ressources perçues en 2022 au titre de la générosité du public s’élève à 20 119 k€ 

soit 81,60 % des ressources de l’année 2022 (24 656 k€). Elles sont constituées entre autres 

de 40 % par des dons manuels (7 999 k€), de 31% par des legs et autres libéralités (6 186 k€) 

et de 29 % par le mécénat (5 933 k€). 

Les dépenses ayant bénéficié de ce financement représentent 18 606 k€, et se décomposent 

comme suit : 

 Missions sociales réalisées en Frais : 11 746 k€ soit 69,02% 

 Frais de recherche de fonds : 3 507 k€ soit 20,61% 

 Frais de fonctionnement : 448 k€ soit 2,63% 

 

Les 7,71% restants font partie des reports en fonds dédiés de l’exercice. 

Ces dépenses financées par la générosité du public représentent 73% des emplois de l’exercice 

inscrits au compte de résultat. 

 

3. Emplois des ressources au niveau global du compte de résultat 
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Les emplois des ressources du compte de résultat, hors dotations aux provisions, 

engagements sur ressources affectées et détermination de l’excédent de l’exercice atteignent 

un montant de 22 985 k€. Ils sont ventilés de la façon suivante : 

 

3.1 – Missions Sociales 

Le total des dépenses Missions Sociales engagé par France Alzheimer pour l’exercice 2022 est 

de 17 149 k€ dont 14 395 k€ financés par la générosité du public. 

La part de générosité du public dans le financement de ces actions représente donc 84%. 

 

3.2 – La Recherche de Fonds 

Le total des dépenses Recherche de Fonds engagé par France Alzheimer pour l’exercice 2022 

est de 3 213 k€ dont la totalité est financée par la générosité du public. 

La part de la générosité du public dans le financement de ces actions représente donc 100%. 

 

3.3 – Les Frais de fonctionnement 

Le total des dépenses Frais de Fonctionnement engagé par France Alzheimer pour l’exercice 

2022 est de 2 622 k€ dont 164 k€ sont financés par la générosité du public. 

La part de la générosité du public dans le financement de ces actions représente donc 6,26%. 

      

3.4 -  Synthèse et Evolution 

 

 2020 2021 2022 Evolution € 

2022/2021  85 

associations 

+ UNFA 

87 

associations 

+ UNFA 

92 

associations 

+ UNFA 

Missions 

Sociales 

13 565 762 14 878 192  17 149 326  2 271 134 

70,46% 70% 75% 

Recherche de 

Fonds 

3 387 115 3 507 410  3 213 376  - 294 034 

17,59% 17% 14% 

Fonctionnement 2 301 018 2 816 119  2 622 398  - 193 721 

11,95% 13% 11% 

Total 19 253 894 21 201 721 22 985 100 1 783 379 

 

Evolution des Missions Sociales : l’année 2022 voit une augmentation de + 15,26 % soit ( 2 271 

k€). 

Evolution de la Recherche de Fonds : Ce poste est en baisse par rapport à 2021 – 8,38% soit 

(- 294 k€).  

Evolution des Frais de Fonctionnement : En 2022 les dépenses de fonctionnement 

enregistrent une baisse rapport à 2021 de 6,88 % soit ( - 193 k€).  

 

Enfin, afin de refléter au mieux l’activité de France Alzheimer, il est important d’incorporer à 

l’analyse des dépenses 2022 par poste, les contributions volontaires en nature perçues par 

l’association. Ces dernières sont quasi toutes rattachables aux Missions Sociales de France 

Alzheimer pour un montant non négligeable (8 133 k€) elles concernent essentiellement la 
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valorisation du bénévolat (8 023 k€) mais également les prestations en nature dont a pu 

bénéficier le réseau France Alzheimer (110 k€). 

Pour rappel, le réseau France Alzheimer fonctionne essentiellement grâce au bénévolat. Ce 

sont ainsi plus de 494 199 heures de bénévolats sur une base forfaitaire de 15€ / heure, qui 

lui ont permis d’assurer le bon fonctionnement des structures départementales et de l’Union 

en 2022. Ci-après le tableau synthétique intégrant cette valorisation de bénévolat et les 

contributions en nature.  

 

 

 2022 

 92 associations 

+ UNFA 

Missions Sociales 25 141 624 

80,8% 

Recherche de 

Fonds 

3 239 177 

10,4% 

Fonctionnement 2 727 971 

8,8% 

Total 31 118 772 
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